
DES  AUTEURS  ECCLESIASTI  QU

Barthek-  vaflàux , mais  qu ’ ils  ont  feulement  jurifdic-  

mi  de  tion  fouveraine  fur  les  biens  &  les  perfonnes  :  

Las-Ca-  que  quand  on  dit  que  le  Roïaume  eft  à  eux ,  

[as.  il  faut  entendre  cette  propofition  quant  à  la  

jurifdi&ion  , &  quant  à  la  protection  ,  parce  

que  les  termes  de  mien  &  de  tien  , ne  déno 

tent  pas  toujours  la  propriété  de  la  cliofe,  

mais  quelquefois  le  pouvoir  de  régir  &  de  gou 

verner.  Que  les  poflèflèurs  des  biens  en  doi 

vent  être  cenfez  les  Proprietaires:  que  le  pou 

voir  des  Rois  eft  pour  le  bien  du  peuple  ; que  

les  biens  qu ’ ils  ont  comme  Rois  ,  ne  font  point  

attachez  à  leur  perfonne,  mais  à  leur  dignité:  

que  quand  un  Roi  a  plufieurs  Roïaumes,  la  

charité  les  oblige-de  fefecourir  mutuellement,  

s ’ ils  le  peuvent  faire  fans  un  dommage  confi-  

derable  (car  en  ce  cas  chacun  eft  plus  obligé  

à  fa  Patrie  qu ’ aux  étrangers.)  Que  toutes  les  

Loix  des  Princes  doivent  avoir  pour  fin  l ’ uti 

lité  du  peuple  , &  le  bon  gouvernement  de  

l ’ Etat.  De  ces  principes  il  conclut  , que  les  

Princes  ne  peuvent  point  aliéner  leurs  fujets  

fous  quelque  titre  que  ce  foit , s ’ ils  n ’ y  con-  

fentent  volontairement  : Car , dit-il , le  Prin 

ce  a  quatre  fortes  de  biens  : fçavoir,  la  jurif-  

diâion  ou  lapuiflànce  civile  &  criminelle  j  ce  

qui  appartient  au  fifc  ,  c ’ eft-à-dire  ,  les  biens  

publics  de  l ’ Etat  dont  il  preténd  que  le  Roi  

n ’ eft  que  l ’ Adminiftrateur  ;  les  biens  patrimo 

niaux  que  le  Roi  a  eus  par  fucceifion  ou  qu ’ il  

a  acquis  ;  &  enfin  les  biens  de  fes  fujets,  fur  

lefquels  il  a  jurifdiaion.  Il  ne  croit  pas  que  

le  Prince  puiflè  aliéner  fa  jurifdiaion  ,  parce  

que  c ’ eft  un  droit  public  ;  qu ’ il»  puiflè  la  ven 

dre  ,  parce  qu ’ elle  n ’ eft  pas  eftimable  à  prix ,  

ni  la  donner  ,  parce  qu ’ elle  n ’ eft  pas  de  fon  

patrimoine,  mais  qu ’ elle  appartient  à  la  Cou 

ronne:  il  ne  penfe  pas  qu ’ il  puiflè  non  plus  

aliéner  les  biens  du  fifc,  ni  qu ’ on  puiflè  ja 

mais  preferire  contre  ces  aliénations  : il  ne  

veut  pas  même  qu ’ il  puiflè  décharger  quel 

ques-uns  de  fes  fujets  des  charges  &  des  tri 

buts  aufquels  ils  font  obligez  par  les  Loix  de  

l ’ Etat.  Il  avoue  qu ’ il  peut  aliéner  fon  patri 

moine  , mais  il  obferve  qu ’ il  le  doit  faire  

avec  modération  , &  éviter  les  profufions  

exceffives ,  parce  que  la  pauvreté  ne  iied  pas  

à  un  Souverain  , &  qu ’ il  eft  avantageux  à  

un  Etat  d ’ avoir  un  Roi  riche.  A  l’ égard  des  

biens  des  particuliers  ,  il  reconnoît  que  quoi 

que  le  Souverain  n ’ en  foit  pas  le  maître,  

toutefois  dans  les  neceffitez  publiques  il  en  

peut  diïpofer  , &  qu ’ on  eft  obligé  de  le  fe-  

courïr.  Il  foûtient  que  le  Roïaume  n ’ eft  alié 

nable,  ni  en  tout  ni  en  partie,  parce  que  c ’ eft  

un  tout  dont  les  parties  font  liées  mutuelle-  
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I  ment  enfemble  , &  que  l ’ on  ne  peut  demem-  Bartiiele-  

brer  fans  le  mutiler , le  défigurer  &  l ’ affoiblir.  mi  de

Il  avoue  toutefois  qu ’ il  y  a  des  occafions  oùtes-Ca-  

le  Roi  peut  aliéner  les  biens  du  Roïaume/"-  

pour  l ’ utilité  publique  de  l ’ Etat,  &  du  con-  

fentement  de  fes  fujets  ;  mais  qu ’ il  ne  le  peut  

pas  faire  pour  avantager  des  particuliers,  pas  

même  en  faveur  de  l ’ Eglife,  ni  d ’ autres  oeu 

vres  de  pieté  ;  qu ’ il  ne  le  peut  pas  non  plus  

pour  enrichir  ou  pour  recompenfer  les  fervi-  

ces  rendus  à  l ’ Etat  ;  ce  qu ’ il  doit  faire  d ’ ail 

leurs:  qu ’ il  peut  bien  faire  quelques  donations  

à  la  Reine,  non  feulement  de  fes  biens  patri 

moniaux  ,  mais  même  des  revenus  de  quelques  

Villes  pendant  la  vie  de  laReine,  fans  que  le  

confentement  des  fujets  foit  requis  pour  cela;  

qu ’ il  peut  auffi  affigner  à  fon  Frere  &  aux  

Princes ,  des  biens  du  Domaine  pour  en  jouir,  

mais  qu ’ il  faut  prendre  garde  que  ces  dona 

tions  ne  foient  pas  à  la  charge  du  peuple.  Bar-  

thelemi  de  Las-Cafas  établit  toutes  ces  maxi 

mes  fur  des  paflàges  du  Droit  Civil  &  Cano 

nique  , &  fur  l ’ autorité  des  Jurifconfultes  &  

des  Doéteurs.

THOMAS

CAMPEGE.

T'H  o  m  a  s  C  a  m  p  E  G  e  fils  du  fameux  Tkomut  

Jurifconfulte  de  Boulogne  Jean  Campege,  Campege.  

frere  du  Cardinal  Laurent  Campege ,  accom 

pagna  ce  dernier  dans  diverfes  Légations ,  &  

fut  chargé  avec  lui  par  Leon  X.  du  gouver 

nement  des  Villes  de  Parme  &  de  Plaifance.

II  lui  fucceda  dans  l ’ Evêché  de  Feltri , &  

fut  envoie  par  Paul  111.  en  qualité  de  Non 

ce  à  la  Conférence  tenue  à  Wormes  en  

ipjo.  Il  fut  un  des  trois  premiers  Evêques  

qui  fe  trouvèrent  à  l ’ ouverture  du  Concile  

de  Trente  en  if4y.  &y  affilia  aux  Sellions  

tenues  fous  le  Pontificat  de  Paul  III.  Il  mou 

rut  à  Rome  l ’ onzième  jour  de  Janvier  1564.  

âgé  de  64.  ans.

Campege  a  compofé  plufieurs  petits  Trai 

tez  fur  divers  points  de  la  Police  Ecclefiafti-  

que.  Le  plus  confiderable.&  le  plus  rare,  eft  

celui  de  l ’ Autorité  des  Saints  Conciles,  dé 

dié  au  Pape  Pie  IV.  &  imprimé  à  Venife  en  

iy6i.  Il  y  traite  méthodiquement  &  briève 

ment  toutes  les  queftions  qui  peuvent  concer 

ner  les  Conciles  Generaux  ,  &  n ’ eft  pas  tout-  

à-fait  fi  partial  que  la  plûpart  des  autres  Théo 

logiens  Ultramontains.  O11  en  jugera  par  l ’ ex-  
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